
SECTEUR OUEST
ZONE D'AMENAGEMENT CONCERTE LUCILINE

MODIFICATION
MODALITES DE LA CONCERTAION PREALABLE 

APPROBATION

ANNEXE à la DELIBERATION du 10 JUILLET 2009

La concertation s'organisera au cours de l'automne 2009, la
Ville  se  réservant  la  possibilité  de  prolonger  autant  que  de
besoin cette période. 

Cette concertation sera menée sur la base :

- de deux réunions publiques principales,
- de rencontres organisées pour permettre à divers groupes

de  s'exprimer  ;  ces  groupes  seront  les  conseils  des  quartiers
Ouest, des associations concernées ou des groupes d'habitants,

- d'une exposition sur l'avenir du quartier, localisée dans
une  salle  de  la  mairie  annexe  Pasteur ;  un  deuxième  lieu
d’exposition  pourra  également  être  proposé  dans  les  quartiers
Ouest,

- de l'ouverture d'un registre sur le lieu de l'exposition.

I.- Programme des réuni  ons publiques  

Lors des réunions, les sujets suivants seront abordés :

- le projet de schéma d'aménagement du quartier,
- les équipements présents et à venir du quartier,
- les services présents et à venir dans le quartier,
- les échéanciers de réalisation,
- les montants des investissements,
- autres sujets au choix des participants.

II.- Rencontres

Elles auront lieu à l'initiative de la Ville de ROUEN ou à
la demande des associations concernées et des groupes d'habitants.
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Seront rencontrés notamment :

- les concessionnaires automobiles de l'avenue du Mont-Riboudet,
et notamment l'association Mont-Riboudet Automobile,

- les conseils des quartiers Ouest,
- les commerçants du quartier.

III.- Exposition

L'exposition sera localisée dans une salle de la mairie
annexe  Pasteur  et  aura  une  durée  minimum  d'un  mois.  Y  seront
présentés :

- les plans et dessins produits par l'urbaniste chargé du
schéma d'aménagement du quartier,

- un registre ouvert à disposition du public,

L'accès à l'exposition sera libre sur la base des heures
d'ouverture du lieu d'exposition. Une permanence y sera tenue deux
fois par semaine et la population avertie des heures et dates
d'ouverture.

Un deuxième lieu d’exposition, pendant cette même période,
pourra également être proposé au public dans les quartiers Ouest.
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